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LE CARTEL DES HAUTS SALAIRES
CES MANAGERS GAGNENT AU MOINS 100 
FOIS PLUS QUE LEURS COLLABORATEURS1)

SOURCES: 
Rapports annuels, contrats 
de travail collectifs, infor-
mations des entreprises, 
des syndicats et des asso-
ciations de personnel, ain-
si que l’enquête suisse sur 
la structure des salaires.

Depuis	 neuf	 ans,	 Travail.Suisse	 conduit	 une	 étude	 sur	
les	 salaires	 des	 managers	 dans	 27	 entreprises	 suisses.	
En	2012,	onze	d’entre	elles	affichent	des	salaires	de	ma-
nagers	100	fois	plus	élevés	que	le	salaire	le	plus	bas	payé	
dans	l’entreprise.	

Les	salaires	des	managers	démesurés,	c’est	un	problème	
qui	 ne	 concerne	 pas	 seulement	 quelques	 grands	 grou-
pes.	 Il	 est	 vraiment	 temps	 de	 faire	 sauter	 le	 cartel	 des	
hauts	salaires.	

1) Est illustré le rapport 
entre le salaire du manager 
en question et, où dispo-
nible, le salaire le plus bas 
payé dans la même entre-
prise. 

2) Le rapport indiqué est 
calculé avec le salaire 
moyen par membre de la 
direction générale. www.travailsuisse.ch


